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Les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer 
des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au 
code de l’environnement.  

Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui 
les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de 
déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses). Fin 2006, ce sont 500 000 
installations qui relèvent de cette législation, parmi lesquelles environ 54 000 établissements 
soumis à une autorisation préalable à l’exploitation, délivrée par le Préfet de département, sous 
l’autorité du Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, assisté 
des services de l’inspection des installations classées.  

Les missions de police environnementale de l’inspection des installations classées sont 
organisées autour de trois axes :  

 
• l’encadrement réglementaire : instruire les dossiers de demande d’autorisation 

d’exploiter, proposer des prescriptions de fonctionnement de l’exploitation, instruire les 
dossiers de cessation d’activité,  

• la surveillance des installations classées : visites d’inspection, examen des rapports remis 
par des organismes vérificateurs externes, de procédures de fonctionnement et 
d’études remises par l’exploitant…  

• l’information auprès des exploitants et du public. 

 
La présente brochure présente le bilan d’activité de l’inspection des installations classées 

pour l’année 2006. Elle a été élaborée à partir des données d’activité de tous les services 
d’inspection. En annexe, les chiffres présentés dans ce bilan sont détaillés dans des tableaux qui 
reprennent, pour chaque région, une synthèse et les données par département.  
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1.  L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
 

Le pilotage de l’inspection des installations classées est assuré par la direction de la 
prévention des pollutions et des risques du ministère en charge de l’environnement, et plus 
particulièrement par le service de l’environnement industriel.  

 
Les services d’inspection des installations classées sont principalement les DRIRE 

(Directions Régionales de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement), les DDSV 
(Directions Départementales des Services Vétérinaires) et le STIIIC, service technique de la 
préfecture de police pour les départements de Paris et de sa proche périphérie. 

Les services vétérinaires assurent l’inspection des élevages, des abattoirs et des 
équarrissages et de certaines activités agroalimentaires, et les DRIRE l’inspection de la majorité 
des installations industrielles. Les inspecteurs – ingénieurs, techniciens, vétérinaires – sont des 
agents de l’Etat assermentés. 

D’autres services tels que les DDASS (Directions Départementales des Affaires Sanitaires et 
Sociales) ou les DDAF (Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt) assurent 
également des missions ponctuelles d’inspection pour certaines activités (déchets ménagers, 
installations viticoles). Pour les installations relevant du Ministère de la défense, l’inspection est 
assurée par le Contrôle Général des Armées. 
 
 

Fin 2006, l’effectif réel de l’inspection des installations classées était de plus de 1500 
agents techniques au sein des différents services déconcentrés pour 1 207 inspecteurs 
(équivalents temps plein). 

 
 

Effectifs techniques réels de l’inspection, répartition par service au 31/12/06 
 
 

2. LES ETABLISSEMENTS SOUMIS A LA LEGISLATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES 
 

Les activités qui relèvent de la législation sur les installations classées sont énumérées 
dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d'autorisation, soit à un régime de 
déclaration : 

 
- la déclaration est prévue pour les activités relativement moins polluantes ou moins 

dangereuses. Elle consiste pour l’exploitant à faire connaître au Préfet de 
département l’activité projetée et à respecter des prescriptions standardisées. On 
compte environ 450 000 installations soumises à déclaration en France. Plus de 14 000 
installations nouvelles ont été déclarées en 2006. 

 
- l'autorisation concerne les installations qui présentent les risques, pollutions ou nuisances 

les plus importants. Elle est délivrée par le Préfet après présentation par l’exploitant 
d’un dossier de demande comportant une étude d’impact et une étude de 
dangers, soumis à enquête publique. Fin 2006, on compte un peu moins de 54 000 
établissements comprenant au moins une installation soumise à autorisation. Parmi 

Équivalent temps plein : 1 207  
Nombre d’inspecteurs : 1 534 DRIRE 
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217 (338)

Autres 
Services 

20 (62) 

STIIIC 
56 

(58)



 

Inspection des installations classées – Bilan d’activité 2006  8 

ces établissements, on dénombre 1 1811 établissements dits « Seveso » présentant des 
risques d’accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, 5 100 carrières 
et 19 150 élevages. 7 100 établissements sont par ailleurs soumis à la directive 
européenne « IPPC » sur la prévention intégrée de la pollution, dont 3 100 élevages. 
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Répartition typologique des établissements soumis à autorisation au 31/12/06 
 
 

 

 
 

 
 

Répartition géographique des établissements autorisés au 31/12/06 

                                                 
1   Ce chiffre n’inclut pas les 23 stockages souterrains de gaz qui relèvent du code minier. 
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Afin d’alléger les procédures, les seuils d’autorisation de plusieurs catégories d’installations ont 
été relevés. Le nombre d’établissements autorisés en France est donc en baisse depuis 2003. Fin 
2006, il y avait ainsi 4 300 établissements soumis à autorisation de moins qu’en 2005, dont près de 2 
400 élevages désormais soumis au régime de déclaration. 

 
Entre 1997 et 2006, suite aux renforcements successifs de la réglementation sur les 

établissements soumis à la directive européenne « Seveso », le nombre de ces établissements a triplé, 
passant de 397 établissements en 1997 à 1 213 fin 2006. Les 670 établissements dits « seuils hauts », 
sont ceux qui présentent le plus de risques. 

 
 

 
 

Répartition géographique des établissements Seveso au 31/12/06  
(stockages souterrains de gaz inclus) 

 
 
Le nombre d’établissements autorisés dont le traitement des déchets est l’activité principale 

reste stable autour de 1 000 établissements. Par ailleurs, du fait de la concentration progressive des 
activités d’extraction en France, le nombre de carrières soumises à autorisation est passé de 8 056 en 
1997 à 5 100 fin 2006.  

 
Parmi les autres activités industrielles soumises à autorisation, on peut citer : 

- l’industrie du bois : 3 200 établissements 
- le traitement de surface : 2 300 établissements 
- les entrepôts : 1 800 établissements 
- les installations de combustion : 1 400 établissements 
- l’industrie du textile : 500 établissements 
- les fonderies : 310 établissements 
- les dépôts de ferraille : 4 300 établissements 
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3. L’ACTION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
 

3.1. Instruction des dossiers de demande d’autorisation 
 

L'inspection des installations classées instruit les demandes d'autorisation de nouvelles 
installations, ou d’extension et de modification d’installations existantes. Les inspecteurs proposent 
au Préfet un projet d’arrêté encadrant les conditions d’exploitation, en fonction des réglementations 
nationales et de l’environnement local, en prenant en compte les avis exprimés lors de l’enquête et 
des diverses consultations. 

 
En 2006, un peu plus de 2700 autorisations nouvelles ont été accordées (nouvelles installations 

ou extensions). 4 000 arrêtés préfectoraux ont également été pris pour compléter les prescriptions 
relatives à des installations existantes. 

Le nombre d’autorisations nouvelles instruites a légèrement augmenté depuis 1989 malgré une 
légère baisse depuis 2004. En revanche, le nombre d’arrêtés préfectoraux complémentaires a été 
multiplié par 4 sur la période 1989-2006. Ceci s’explique par le renforcement de la présence des 
inspecteurs des installations classées sur le terrain et de la réglementation qui impose un réexamen 
régulier de la situation des installations classées : examen des bilans de fonctionnement des 
installations soumises à la directive IPPC, réexamen des études de dangers des installations soumises 
à la directive Seveso… Ces arrêtés complémentaires se traduisent ainsi souvent par des exigences 
accrues envers les exploitants. 
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Evolution du nombre d’autorisations délivrées par l’inspection 

 
 

3.2. Contrôles des installations 
 

Les inspecteurs des installations classées sont chargés de surveiller les installations et de 
contrôler le respect des prescriptions techniques imposées aux exploitants. Ils interviennent 
également en cas de plainte, d'accident ou d'incident.  

Afin d’utiliser au mieux les ressources limitées de l’inspection, le ministère en charge de 
l’environnement fixe chaque année des priorités d’action à l’inspection des installations classées. Les 
priorités pour 2006 s’inscrivaient dans le cadre de la loi du 30 juillet 2003 sur le renforcement de la 
prévention des risques technologiques et naturels et du plan national santé-environnement.  

 
En 2006, un peu plus de 30 000 visites d’inspection ont été réalisées. 
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Evolution du nombre de mises en demeure et de sanctions administratives prononcées  

 
 

La présence accrue des inspecteurs des installations classées sur le terrain a conduit à une 
augmentation des constatations de non-conformités et donc à l’augmentation du nombre de 
sanctions administratives et pénales prononcées à l’encontre des exploitants jusqu’en 1999. Depuis 
2000, on constate une stabilité de ces sanctions qui souligne une homogénéisation de la 
conformité des installations classées.  
 

Le nombre de procès-verbaux dressés chaque année par l’inspection a été multiplié par 4 en 
20 ans. 
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Evolution du nombre de procès-verbaux dressés par l’inspection 
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ANNEXES : STATISTIQUES D’ACTIVITE 2006 
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FRANCE 
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DRIRE 
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DDSV 
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STIIIC 

 
 

 


